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La dernière ligne droite ! 
 
 Mes cher(e)s Camarades, 
 
 Dans quelques semaines à peine, se tiendra notre 30ème 
Congrès statutaire, Congrès qui verra alors les élections d’une nouvelle 
Commission Exécutive, de Contrôle, des Conflits et indirectement, du nouveau 
Bureau de l’Union Départementale Force Ouvrière des Ardennes. 
 
 Quatre ans, comme cela passe vite et comme je le rappelle dans le 
rapport d’activité en sa page 7 sur 140, « cette mandature a été marquée 
par deux événements majeurs : la réforme des retraites et… La réforme 
des retraites ! » 
 
 Élue le 7 novembre, la Commission Exécutive sortante a préparé notre 
riposte par la première manifestation du 5 décembre 2019, acte I contre le 
système universel par point alors désiré par le Premier Ministre de l’époque, 
Édouard PHILIPPE. Il en sera ainsi dix fois et quatorze pour la seconde réforme 
de cette année accompagnées de seize opérations diverses. A quelques rares 
exceptions, les confinements successifs de 2020 et 2021 n’auront pas réussi à 
nous bâillonner tant dans nos combats que nos activités durant la période de la 
COVID 19. 
 
 Mes cher(e)s Camarades, 
 
 Au moment de la rédaction de cet édito, je ne connais pas encore les 
Camarades souhaitant arrêter leur activité interprofessionnelle, je tiens 
cependant à les remercier pour leur assiduité durant ces quatre années (et bien 
plus pour d’autres !). En effet et à l’exception d’une seule fois faute de quorum, 
nous avons débattu sur nos positions et pris nos décisions dans le plus profond 
respect démocratique, c’est aussi cela Force Ouvrière.  
  
 Dès le 10 novembre, une autre équipe assurera la relève et construira 
notre avenir par le choix de ses orientations locales. 
 
 Je vous donne donc rendez-vous le jeudi 9 novembre 2023 dès 8h00 à la 
salle Roger MAILLARD de NOUZONVILLE afin de faire de cet événement un 
grand moment d’échanges mais aussi de convivialité.  
 
 Comptant sur la présence de chacun. 

Jean-Pierre GLACET 
 

Ce numéro est disponible sur le site de l’UD FO des Ardennes :  
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Le 30ème congrès de l’Union 
Départementale Force Ouvrière 
des Ardennes se déroulera le 

jeudi 9 Novembre 2023 à la Salle 
Roger Maillard (Place Gambetta) 

de NOUZONVILLE 
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Emploi : Statistiques au 1er trimestre 2023 
Source URSSAF Grand Est 

 

Au niveau de la région GRAND EST :  
 Hausse des effectifs salariés dans la majorité 
des secteurs à l’exception de la construction et de 
l’intérim  
L’hébergement-restauration demeure dynamique. Le 
secteur gagne ainsi 3,8 % d’effectifs salariés 
supplémentaires en un an, soit 3 270 postes de plus. Bien 
que l’évolution soit de moins en moins marquée depuis un 
an, elle se stabilise ce trimestre par rapport à la fin de 
l’année précédente. La restauration progresse de 3,2 % 
tandis que l’hébergement augmente de 6,6 % sur un an. 
 Dans les autres services (hors intérim et hors 
hébergement-restauration), l’emploi salarié est en hausse 
de 1,8 % créant ainsi 11 100 postes en un an. Le rythme de 
croissance s’accélère légèrement par rapport au trimestre 
précédent. 
 Le transport et entreposage, qui représente un 
poids élevé des activités du tertiaire, accentue la hausse de 
ses effectifs salariés avec + 3,6 % (soit 3 830 postes 
supplémentaires).  Les activités informatiques restent bien 
orientées en termes d’emploi (+ 6,1 %) tout comme les 
arts, spectacles et  activités récréatives (+ 5,4 %). Ils 
créent à eux deux 1 890 postes. La recherche et 
développement, l’éducation, les activités juridiques, de 
conseil et d’ingénierie, les activités immobilières et l’édition 
et audiovisuel participent également à la bonne tenue du 
secteur. Ils sont à l’origine de 2 070 créations. Les activités 
scientifiques et les télécommunications perdent des effectifs 
salariés sur un an. 
 Dans l’industrie, pour le 6ème trimestre consécutif, 
les effectifs salariés progressent : ils gagnent 0,4 % 
comparé au 1er trimestre 2022. Globalement, les secteurs 
industriels sont créateurs d’emploi, comme la fabrication 
d’équipements électriques (+ 3,9 %), la fabrication de 
produits informatiques et électroniques (+ 3,3 %), 
l’industrie pharmaceutique (+ 2,7 %), l’industrie du meuble 
(+ 2,3 %) et la fabrication de machines (+ 2,2 %) qui sont 
les plus créatrices. A l’inverse, deux branches industrielles 
restent orientées à la baisse : la fabrication de matériel de 
transport (- 3,5 %) et la métallurgie (- 1,1 %). 
 Dans le commerce, les effectifs s’orientent 
légèrement à la hausse. Cependant le rythme décélère 
depuis cinq trimestres.  Les effectifs salariés augmentent 
dans le commerce et la réparation automobile ainsi que 
dans le commerce de gros. Les deux secteurs créent 1 170 
postes. A l’inverse, les effectifs se contractent de - 0,2 % 
dans le commerce de détail. 
 Dans la construction, les effectifs salariés sont en 
repli à nouveau ce trimestre après la hausse observée ces 5 
dernières années. Les travaux de constructions spécialisées, 
la construction de bâtiments et le génie civil perdent tous 
les trois des effectifs (avec respectivement – 0,3 %, – 3,2 
% et – 3,0 %). 
 Les effectifs intérimaires s’orientent à nouveau à 
la baisse : ils diminuent de 2,5 % sur un an. 

 

CHIFFRE CLÉ dans les Ardennes 
Situation de l’emploi au premier trimestre 2023 

 

+ 0,6 % sur 2023 
Soit 350 créations nettes 

Au niveau des Ardennes :  
  
 Au premier trimestre 2023, les effectifs 
salariés progressent dans les Ardennes : + 0,6 % sur 
un an. Cependant la croissance se poursuit à un rythme de 
moins en moins soutenu depuis cinq trimestres. 
 Les autres services portent la hausse des effectifs 
salariés et créent 310 postes. 
 L’hébergement-restauration et le commerce 
s’orientent également à la hausse et sont à eux deux à 
l’origine de 150 créations nettes. Les effectifs de l’industrie 
et de la construction se contractent. Les effectifs 
intérimaires diminuent également, pour autant le repli est 
moins marqué que lors des deux trimestres précédents. Ces 
secteurs perdent 100 postes à eux trois. 
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Suite à un accident et son impossibilité de 
se déplacer, Maître Mélanie TOUCHON a repris 
son activité au sein de son cabinet et reste à 
votre disposition tous les jeudis matin des 
premières et troisièmes semaines de chaque 
mois à partir de 9h00 sans dépasser 13h00. 

 
Pour mémoire et dans le souci du bon 

déroulement des permanences, il vous est 
nécessaire de prendre rendez-vous au 03 24 
33 23 21. L’Union Départementale vous 
fournira tous les équipements nécessaires à 
la sécurité de chacun (voir avec le 
secrétariat à votre arrivée dans nos locaux). 

 
Rappel : dans le cas d’une saisine 

prud’hommes (référé ou fond), la 
convention liant le demandeur et l’Union 
Départementale Force Ouvrière des 
Ardennes devra être signée impérativement 
à la sortie du rendez-vous. 
 

Permanences de Maître  
Mélanie TOUCHON 

ESTAMFOR (MÉTALLURGIE) 
Comité Social et Économique – 1er Collège 

 TITULAIRES SUPPLEANTS 
Inscrits 34 34 
Votants 30  / 

Nuls 6  / 
Exprimés 24  / 

FO 24 - 2 élus / 
 

ESTAMFOR  (MÉTALLURGIE) 
   Comité Social et Économique – 2ème Collège  

 TITULAIRES SUPPLEANTS 
Inscrits 19 19 
Votants 16   / 

Nuls 2   / 
Exprimés 14   / 

FO 14 –  1 élu / 
 

MAROQUINERIE DES ARDENNES 
   Comité Social et Économique –1er Collège  

 TITULAIRES SUPPLEANTS 
Inscrits 432 432 
Votants 391   391 

Nuls 12   12 
Exprimés 379   379 

FO 379–  13 élus / 
 

 

Résultats aux élections 
 

 Pour faire suite à la déclaration des 
différentes Confédérations en date du 28 août, 
l’intersyndicale ardennaise (FO – SOLIDAIRES – 
CFTC - CFE/CGC –CFDT – UNSA – FSU - CGT) a 
convenu : 
 

Le vendredi 13 octobre 2023 
Rassemblement dès 13h30  

à Charleville-Mézières,  
Place Ducale, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Comptant sur la présence de chacun. 
 

Salariés de l’Artisanat, Vous avez des droits ! 
 

Notre permanence juridique vous est 
ouverte tous les lundis et jeudis à partir de 
14h00 ou sur rendez-vous au 03 24 33 23 21. 
 8

A vos agendas : 
Manifestation du 13 octobre 
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 « Mes Chers Camarades, 
 
 Je vous apporte le salut fraternel de tous les syndicats de l’Union Départementale Force Ouvrière des 
Ardennes qui tiendra son 30ème congrès statutaire le 9 novembre 2023 puisque l’UD a été créée le 18 janvier 1948, 
cela ne nous rajeunit pas. En outre, une UD stable dans son nombre d’adhérents et une UD à jour de ses 
cotisations de l’année en cours auprès de la Confédération et en progression constante dans son audience depuis la 
loi de 2008 avec 23.40 %. Le prix du timbre n’a pas évolué depuis 2019 pour un coût de 3.10 €. 
 
 Mon propos portera sur deux points à savoir en un premier temps les prises de parole de notre syndicat de 
Police, parfois plus SGP que FO (je le dis sereinement et sans aucune stigmatisation, ce n’est pas mon genre. Si 
j’avais voulu polémiquer, j’aurais dans ce cas évoqué la carte syndicale accompagnée de 12 timbres, mais je ne le 
dis pas), et en un second temps, notre médiatisation durant les grèves du premier semestre de cette année. 
 
 Mes Camarades, 
 Pour votre parfaite information, nous avons été victimes dans les Ardennes comme ailleurs de casseurs qui 
ont nui à nos cortèges durant les quatorze journées de manifestation. Peu de temps après, ce sont les banlieues 
qui se sont embrasées par plusieurs nuits d’émeutes, c’était également le cas dans les Ardennes. Aussi, les 
politiques, bien aidés par les médias il est vrai, en ont cherché les raisons… C’est leurs fonctions pour les premiers, 
la polémique entretenue et la défense des parts de marché pour les seconds. Mais une chose est certaine, ce n’est 
pas le rôle de notre organisation syndicale…  
 
 De plus, en référence au principe de proportionnalité de la réponse policière et étant le plus souvent à 
l’intérieur du cortège, je me remets en mémoire la citation d’ARISTOTE qui selon lui la proportion est la traduction 
du juste, dès lors que « le juste est un milieu entre des extrêmes qui, autrement, ne seraient plus en proportion ». 
Plus simplement, je vais reprendre l’expression imagée du juriste allemand FLEINER précisant en 1912 « la police 
ne doit pas tirer sur les moineaux à coups de canon ». 
 
 Surfer sur le bordel made in France en s’appuyant sur l’insécurité dans notre pays, c’est surtout l’apanage 
d’un pouvoir politique aux abois souhaitant tourner la page sociale du premier semestre 2023, le tout en masquant 
l’augmentation, c’est bien l’une des rares avec celle du patrimoine des plus riches, de la pauvreté en France !  
 
 Nous ne sommes pas là pour embellir voire soutenir un Ministre de l’Intérieur quel qu’il soit, proposer la 
limitation des libertés individuelles (la période de la COVID 19 en a été déjà le prétexte), demander l’application ou 
le renforcement de sanctions (je note parfois même des propositions de loi) mais encore moins décrier un autre 
Ministère tel celui de la Justice qui souffre des mêmes difficultés depuis la RGPP de 2007. 
 

• Un syndicat, c’est d’abord la fiche de paie, 
• Un syndicat, ce sont les carrières des agents, 
• Un syndicat, ce sont les conditions de travail, 
• Un syndicat, c’est aussi les temps de repos, 

 Bref, un syndicat a pour objet exclusif l'étude et la défense des droits ainsi que des intérêts matériels et 
moraux, collectifs et individuels des salariés et de rien d’autre.  
 
 Alors de grâce, arrêtons de nous donner un rôle qui n’est pas le nôtre sur les plateaux de télévision. Ne 
tombons pas dans le piège médiatique et laissons les autres, je pense tout particulièrement à Alliance dont on 
connait la proximité avec certains partis ou Mathieu VALET du Syndicat Indépendant des Commissaires de Police, 
un homme qui a un avis sur tout mais surtout un avis. Aller sur ce terrain me semble dangereux… 
 
 Mes Camarades, puisque j’abordais précédemment les médias, certains d’entre nous reprochent notre 
manque de visibilité médiatique durant les mouvements contre la réforme des retraites, gage selon eux du 
développement tant en nombre d’adhérents que de notre audience. 
 
 Sans offenser quiconque, souvenons-nous de nos grands tribuns des années 80-90, nous étions alors la 
seconde organisation syndicale de notre pays. Nous en sommes aujourd’hui la troisième et en baisse régulière. 
C’était le cas aussi dans les Ardennes mais c’était avant… 
 
 Aussi, c’est d’abord la force de nos positions qui nous portent et non notre image. D’ailleurs, de ma faible 
expérience, il n’est nullement besoin d’être un grand militant pour être à la télévision mais tout simplement un 
« influenceur », terme à la mode, voire un VRP syndical. Reprenez les propos de certains Secrétaires Généraux, ils 
sonnent creux ! 
 
 Estimer qu’il faut être un grand communiquant pour progresser, c’est au mieux se tromper ou pis, prendre 
un alibi des responsabilités qui sont les nôtres. Il est de notre devoir à tous et à tous les niveaux de développer 
Force Ouvrière, du Secrétaire Général effectivement, aux délégués syndicaux en passant par les Secrétaires de 
Fédérations et les Union Départementales.  
 
 Alors arrêtons de chercher plus loin et mettons-nous au travail. » 
 

 

Intervention au CCN de septembre à BOURGES 
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Le 1er mai : discours et repas

 
12 


